
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GRAVIERE  DE  ST ANTOINE de B. 

 Zone de réserve de pêche 

 Zone de pêche autorisée 

 

Pêche à partir 

d’embarcation 

interdite 

≥  20 cm * 

≥  50 cm * 

≥  60 cm * 

* maximum  3 carnassiers par 
jour et par pêcheur dont 2 
brochets maximum 

 

 

 

 

 

 

 

 Pêche de la carpe la nuit  autorisée 


